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Depuis une quarantaine d’années, l’Association Française 
des Volontaires du Progrès participe à des actions de 
terrain avec ses partenaires. Au Sud de la planète, elle a 
soutenu 8000 projets de coopération.  
 
En 2006, le temps est venu pour l’association de passer 
le relais. Coluche rêvait de devoir un jour fermer les Resto 
du Cœur. Cela signifiait pour lui que l’œuvre était 
accomplie. Que la mission était remplie.  

 
Aujourd’hui, l’association des Volontaires du Progrès a 
largement ouvert sa représentation de terrain à ses 
salariés locaux, les Volontaires du Progrès restent très 
proches de la population et l’association se targue d’une 
collaboration étroite avec 400 partenaires au Nord et au 
Sud. Elle contribue toujours plus à développer les 
partenariats Nord/Sud et soutient celles et ceux qui, dans 
leur pays, sauront faire perdurer les démarches de 
changement.   

 
 

             
 

 
Contact presse  
Frédérique WILLIAME au 01 53 14 20 71 
E-mail : frederique.williame@afvp.org 
www.afvp.org 
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Pages 2, 3 et 4 
Tout savoir sur l’association, son évolution, 
ses partenaires 
 
Pages 4, 5,6,7,8 et 9 
Tout savoir sur les Volontaires du Progrès 
(qui, comment, où, pourquoi, quoi) 
 
Annexes 
Des témoignages de Volontaires du Progrès 
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C’est une association loi 1901 fondée en 1963. Cinq ministères 
(dont celui des Affaires étrangères) et une vingtaine d’associations 
d’éducation populaire et de jeunesse (Scouts de France, Léo 
Lagrange…) font partie du conseil d’administration.  
 
Sa mission ? Permettre à des jeunes diplômés de s’engager 
pendant deux ans pour mener des actions de coopération solidaire 
dans d'autres régions du monde. 

 
Actuellement, 330 Volontaires du Progrès sont mobilisés dans 40 
pays et sur trois continents. L’association salarie 10 cadres 
expatriés et 35 personnes au siège, à Ivry-sur-Seine (94). Elle est 
relayée par 30 salariés nationaux. Au total, plus de 10 000 
Volontaires ont pu mener des actions dans 8 000 projets de 
développement et de coopération solidaire. 
 
  
Un budget de 13 M€ en 2008  
8 M€ proviennent du ministère des Affaires étrangères pour soutenir 
le volontariat. 
5 M€ sont issus de ressources contractuelles et concernent des 
projets impliquant des Volontaires du Progrès. 
 
 
Outre le ministère des Affaires étrangères, les pri ncipaux 
partenaires sont :  

· des agences de coopération françaises, européennes ou 
internationales, 

· des collectivités territoriales françaises (Région La Réunion, 
Région Provence-Alpes-Côte-d’Azur, Région Centre, 
Département des Côtes d’Armor, Commune de Juvisy 
(91)…), 

· des partenaires privés (Aide et Action, CCFD, Groupe 
ACCOR, Syndicat des Eaux d'Ile-de-France, Parc naturel 
régional Loire-Anjou-Touraine, etc.)  

 
 
Ce que disent les statuts 
« L’AFVP permet à des jeunes de manifester leur solidarité avec   
les populations d'autres pays en s'associant à leurs efforts et en 
participant, à leur côté à des actions liant dynamique de 
développement et de changement social, promotion des 
cultures et émancipation des femmes et des hommes.  
Elles affirme en cela sa vocation à promouvoir et développer 
auprès des jeunes les pratiques de la solidarité. » 
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Jusqu'en 2004  
L'AFVP était opérateur de développement. Elle était elle-même 
responsable de projets de développement et se chargeait de 
l’affectation et de l’encadrement des Volontaires dans les pays 
où elle était implantée.  
 
Depuis 2005  
L’association se positionne en partenaire d'associations et de 
structures qui mettent en oeuvre elles-mêmes leur projet.  
 
C'est dans une relation tripartite que l’AFVP se positionne 
dorénavant (partenaire du Nord ; partenaire du Sud ; AFVP/ 
Volontaire affecté).  Le Volontaire jouant un rôle de médiateur et 
de personne ressource en appui aux partenaires. 
  
En 2006 
L’association est désignée Opérateur du ministère des Affaires 
étrangères au titre de la Loi de Finances. Elle est donc le vecteur 
privilégié de l'Etat sur les questions du volontariat de solidarité 
internationale et, plus largement, des dynamiques « Jeunesse à 
l’international ».  
 
Aujourd’hui 
L’AFVP compte 400 partenaires actifs au Nord et au Sud. Elle 
vise un effectif de 500 Volontaires fin 2009. Autant de gages 
attestant d’une évolution aussi profonde que porteuse d’avenir. 

 
 
La philosophie de l’association                                         
Le développement durable est un processus qui permet à 
l'Homme d'exercer une meilleure maîtrise sur son 
environnement économique, naturel et social pour un mieux être 
global. Il garantit la durabilité des ressources pour les 
générations futures.  
 
L'AFVP estime qu'au Nord comme au Sud le développement 
durable est avant tout au service des Hommes. Elle considère 
que le volontariat est une des formes du développement 
durable. Il contribue à construire un monde plus juste et plus 
solidaire et ainsi trouve son utilité sociale.  
 
Les actions de l'AFVP ont un ancrage essentiellement local.  
Le projet de l'Association n’a de sens que s’il permet de 
participer au changement social. 
Pour ces raisons, la démarche partenariale de l'AFVP se situe à 
la fois au Nord et au Sud.  
L’association s'intéresse à divers champs : 

· cohésion sociale et réciprocité  
· équilibre et répartition des ressources  
· respect des cultures et partage des valeurs                                          
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Dans les pays en voie de développement 
· Les organisations de la société civile : comités villageois ou 

de quartier, associations, entreprises… 
· Les pouvoirs publics, autorités locales, services techniques 

de l’Etat, collectivités… 
 
En France et en Europe 

· Les pouvoirs publics (ministère des Affaires étrangères…) 
· Les associations membres de l’AFVP 
· Les collectivités territoriales (actuellement, près d’une 

cinquantaine)  
· Les organisations de solidarité internationale françaises et 

européennes  
· Les institutions et agences d’aide publique au développement 

(en premier lieu l’Agence Française de Développement, la 
Commission Européenne, la Banque Mondiale) 

· Des réseaux de réflexion, des structures d’expertise et 
d’appui au développement, des universités et écoles (IRC – 
Institut des Région Chaudes, CNRS, l’IRD-ORSTOM…) 

 
 
Bon à savoir 
Des partenariats européens se mettent en place :   

· le programme franco-allemand de volontariat européen se 
poursuit selon de nouvelles modalités avec le DED, 
homologue allemand de l’AFVP.  

· une opération de développement au Honduras a été mise en 
œuvre avec la Région de Catalogne (Espagne) 

· d’autres partenariats sont à l’étude dans l’espace 
méditerranéen. 

 
 
 
Qui sollicite l'action des Volontaires du Progrès  
et l'appui de l'AFVP ? 
Directement des communautés de base ou leurs représentants, 
des responsables des pays d'accueil. L'AFVP peut aussi 
proposer son concours. Dans tous les cas, quelle que soit 
l'origine de la requête, l'AFVP s'assure que son action répond 
bien aux aspirations des populations concernées.   
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Chaque année, l’AFVP envoie en mission de solidarité près de 200 
nouveaux Volontaires du Progrès. L’association reçoit plus de 2 500 
candidatures spontanées par an. 

 
C’est un phénomène de société : ils et elles sont de plus en plus 
nombreux et nombreuses à vouloir s’engager pour une cause ou un 
idéal avant d’entrer dans la vie professionnelle.  

 
Le volontariat et la solidarité internationale sont un terreau privilégié 
pour celles et ceux qui veulent "bouger le monde". Mettre leurs 
compétences professionnelles et leur énergie personnelle au service de 
populations du Sud. Une extraordinaire expérience de deux ans, aussi 
fertile en découvertes que riche en acquis professionnels. 
 

 
La sélection, comment ça marche ? 
 
Un délai moyen de 6 mois est nécessaire pour instruire une candidature (de l'étude du CV au départ sur 
le terrain). Dans la mesure où le profil du candidat correspond à des missions confiées à l'AFVP, un 
dossier lui est adressé. Parfois, la candidature peut être mise en vivier. 
Après étude du dossier, le candidat est invité - dans un délai de 2 mois - à un entretien de sélection au 
siège de l'Association à Ivry-sur-Seine. Une décision positive ou négative lui est communiquée par 
courrier dans les 15 jours qui suivent l'entretien. 
Les étapes du processus de sélection  

· Première étape : envoi d’une lettre et d’un CV - envoi d'un dossier à remplir,  
· Sélection sur dossier de candidature,  
· Sélection sur entretien au siège de l'AFVP,  
· Formation au volontariat : stage de 10 jours,  
· Proposition d'une mission correspondant au profil et au souhait du candidat,  
· Stage d'adaptation à la mission : 3 jours  
· Stages spécifiques éventuels (gestion...)  
· Départ en mission  

 
 

Bon à savoir  
L’AFVP prend en charge : 
· Le voyage aller-retour jusqu'au lieu de mission,  
· Une allocation de subsistance  
· La couverture sociale à 100 %et une assurance rapatriement  

(ainsi que pour le ou la conjoint(e)) 
· La cotisation retraite  
· Une indemnité de réinsertion  
· Un logement est mis à disposition des VP, souvent à partager 

avec d'autres Volontaires. Ils sont responsables du véhicule et 
des équipements mis à leur disposition par les partenaires. 
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Satisfait de leur expérience, les Volontaires ? 
 
Question posée par IPSOS à 501 Volontaires de retour de mission : 
Diriez-vous que vous avez été globalement très, assez, peu ou pas 
du tout satisfait de la mission de volontariat que vous avez 
effectuée ? 
 

 
 
Ni la durée de recherche d’emploi au retour de mission, ni la 
perception de la difficulté au retour n’émousse le niveau de 
satisfaction : auprès de ceux jugeant leur retour très difficile, le 
niveau global de satisfaction s’établit à 96%.  

 
 
 

 
  
 
 
 

 
En chiffres   
26 ans d’âge moyen.  
65 % de femmes.  
99 % ont Bac + 3 et plus.  
1 Volontaire sur 3 s’investit dans l’agriculture et la 
protection de l’environnement  
1 Volontaire sur 3 aide en matière d’administration et 
de gestion ;  
1 Volontaire sur 5 œuvre dans le bâtiment, les 
travaux publics et l’hydraulique. 
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Les activités  
Techniciens, ingénieurs, forestiers, hydrauliciens, enseignants, urbanistes, 
économistes, sociologues, comptables...  
 
Les Volontaires sont recrutés en fonction de leurs compétences et de leurs 
aptitudes à vivre et agir dans un environnement culturel différent. Deux années 
de volontariat leur permettent d’acquérir une méthode de travail et d’assumer, 
très jeunes, des responsabilités.  
 
Ils développent leurs capacités à comprendre et gérer des situations 
complexes. Le travail en équipe et le partenariat avec les Nationaux inscrivent 
le volontariat dans une forme originale d’échanges professionnels et culturels. 

 
 

Des missions pour autant de solutions durables  
· Soutien aux initiatives rurales,  
· Appui aux politiques publiques de santé,  
· Structuration des associations de la société civile,  
· Gestion des projets urbains,  
· Appui à la création de micro-entreprises,  
· Aide en post-urgence,  
· Appui aux projets d’éco-tourisme... 

 
 

Quelles actions au quotidien ? 
Sa proximité avec les « porteurs » du projet est au centre des activités du 
Volontaire du Progrès. Il est donc en contact quotidien avec eux, sur les plans 
professionnels et personnels. Secrétaire lors d’une réunion villageoise à 10h, il 
déjeune à 12h avec un bailleurs de fonds potentiel et participe à 16h au 
baptême du dernier-né de son collègue national. Il est amené à animer une 
réunion de concertation, ouvrir un compte bancaire pour le projet, mettre la 
dernière main au dossier de demande de financement, organiser une formation 
Comptabilité sur le pouce ou emmener en brousse un collègue rejoindre sa 
fiancée. 

 
 
 
Que deviennent-ils ensuite ? 
Responsables, polyvalents, à l’écoute, entreprenants, 
endurants : les Volontaires du Progrès ont confronté leur savoir 
théorique et leur vision du monde aux réalités de la vie en 
d’autres territoires.  
A leur retour en France, ils (re)trouvent rapidement leur place, 
aussi bien dans le secteur privé que dans le milieu associatif et 
les collectivités locales. 
Certains reprennent des études ou sont sollicités pour une 
carrière internationale. 
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Principe de responsabilité(s) 
· Responsabiliser qui ? Tous les acteurs locaux, individus, 

groupes, associations, ONG élus, services techniques, 
administrations.  

· Pourquoi ? Pour engager durablement un processus de 
développement local et d'autonomisation.  

· Comment ? En les associant étroitement à toutes les phases 
d'étude, d'exécution et d'évaluation des projets.  

 
 
Principe de concertation 

· Se concerter avec qui ? L'ensemble des acteurs locaux, aux 
intérêts parfois divergents, mais tous concernés par le projet.  

· Pourquoi ? Pour que tous les citoyens concernés puissent 
discuter puis valider les initiatives locales individuelles ou 
collectives, communautaires ou privées.  

· Comment ? Par des actions de communication, de 
sensibilisation, de formation.  

 
Principe de formation 

· Former qui ? Les " porteurs " de projet mis en situation de 
responsabilité : constitution d'un dossier technique et financier, 
gestion des fonds, suivi technique, etc. 

· Pourquoi ? Pour que chacun puisse acquérir une plus grande 
autonomie en sa qualité d'acteur local de développement.  

· Comment ? Par des sessions de formation initiale (théorie) et un 
appui-conseil (pratique) assurés par les Volontaires auprès des 
porteurs de projet, durant toute la phase de réalisation de leur 
projet.  

 
Principe de structuration 

· Structurer quoi ? Les initiatives qui émergent de la société civile 
locale et qui donnent lieu à des réalisations concrètes, 
traduisant les véritables préoccupations des populations. Ici une 
école, avec des associations de parents d'élèves. Là des 
infrastructures sanitaires et sociales, avec les comités villageois 
de santé. Plus loin des aménagements agricoles avec des 
groupements de paysans, etc. 

· Pourquoi ? Pour consolider les initiatives privées et pas 
seulement se contenter de les faire émerger. 

· Comment ? Par l’appui sur le long terme et au quotidien des 
Volontaires du Progrès. 
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Le volontariat : une autre approche  
de la coopération au développement 
A travers le respect et l’écoute des préoccupations locales que 
manifestent les Volontaires du Progrès, les partenaires du Sud posent 
un regard différent sur leur réalité. Ils imaginent alors plus facilement 
des solutions à leurs problèmes. 
 
Aussi important que la réussite du projet de développement : 
l’approfondissement de qualités personnelles et une meilleure 
compréhension des interactions Nord/Sud. Les Volontaires du Progrès 
deviennent de véritables citoyens de leur époque, actifs et conscients. 
Acteurs d’une autre mondialisation, ils agissent pour une alternative 
positive à la globalisation des échanges matériels : une sorte de 
mondialisation des solidarités par des échanges humains renforcés et 
le partage de valeurs communes par delà les différences culturelles. 

  
Une coopération à échelle humaine  
Etre Volontaire du Progrès, c’est pratiquer au quotidien une forme de 
coopération à taille humaine, faite d’écoute, d’échange et de dialogue 
avec les  populations.  
La réussite des action est fondée sur la démocratie participative et la 
recherche de solutions durables. 
 
Un Volontaires du Progrès bien accompagné donc effi cace 
Les Volontaires du Progrès font équipe avec leurs collègues nationaux  
avec lesquels ils échangent sur les plans professionnel, culturel et 
humain.  
Accompagnés par des représentants locaux de l’AFVP, ils développent 
une expérience de vie et de travail. Ils bénéficient d’un vécu 
professionnel unique, parfait et concret complément de leur cursus 
scolaire et universitaire.  

 
L’après aussi important que l’avant et le pendant !  
Ce que les Volontaires du Progrès découvrent pendant deux ans, ils ne 
le gardent pas pour eux. L’AFVP attache de l’importance à la restitution 
des témoignages.  
Ce souci s’exprime à l’occasion d’événements tels que Solidays, le 
Salon de la Solidarité, la Journée Internationale du Volontariat, etc. Des 
témoignages qui sont autant d’appels lancés pour coopérer autrement. 
Le Volontaire devient alors un ambassadeur. 

 


